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Les instructions sont données du point de vue du formateur. 
Par souci de simplification, la forme masculine est utilisée. Il va de soi qu'elle s'ap-
plique aux deux sexes. 
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1 Principes de base 

Les bases suivantes sont disponibles pour la réalisation de la qualification semestrielle 
dans le cadre du contrôle de compétences en entreprise : 

• Présentation de base sur www.vbv.ch  
• Guide sur www.vbv.ch  
• Manuels d’utilisation et informations sur time2learn du Swiss Learning Hub (tous sur la 

même page) : 
o Bref aperçu Quoi, Quand, Où ? Version formateur 
o Aperçu Quoi, Quand, Où ? Version apprenti 
o Manuel de l'employé(e) de commerce pour les formateurs professionnels 
o Manuel de l'employé(e) de commerce pour les apprentis 
o Vidéo d'instruction sur la qualification semestrielle : version formateur 
o Vidéo d'instruction sur la qualification semestrielle : version apprenti  

2 Contrôle de compétences en entreprise / qualification se-
mestrielle 

2.1 Généralités / Délai de remise 

Voir le guide, point 4.5.  
Le délai de remise à l'office cantonal de la formation professionnelle pour les contrôles de 
compétence en entreprise (CCE) 1 et 2 est fixé au 15.08.2024. Nous recommandons aux en-
treprises formatrices de réaliser le CCE 1 jusqu'au 29.02.2024, c'est-à-dire de régler le sta-
tut dans time2learn sur "Finalisé/envoyé".  

2.2 Mandats pratiques  

Pour la qualification semestrielle, 3 à 4 mandats pratiques doivent être achevés avec les 
personnes en formation (voir le guide, point 4.2).   
Saisie dans time2learn / DOCUMENTATION DE L'APPRENTISSAGE / Compétences opéra-
tionnelles/mandats pratiques (à partir du début de l'apprentissage 2023). 
La réalisation des mandats pratiques se fait selon les étapes suivantes : 

 

Quoi Qui 

Définition des tâches 
Apprentis / formateurs pratiques (formateurs profes-
sionnels) 

Activer les connaissances 
préalables 

Apprentis (les formateurs pratiques et professionnels 
n'y ont pas accès) 

https://www.vbv.ch/fileadmin/vbv/Dokumente/Bildungsabschluesse/KV/240516_UEbersichtspraesentation_Fruehjahr_24_f.pdf
https://www.vbv.ch/fileadmin/vbv/Dokumente/Bildungsabschluesse/KV/240501_Guide_FC_initiale_assurance_privee_V3.pdf
https://time2learn.ch/fr/produit/manuels-dutilisation-2/
https://www.vbv.ch/fileadmin/vbv/Dokumente/Bildungsabschluesse/KV/240501_Guide_FC_initiale_assurance_privee_V3.pdf
https://www.vbv.ch/fileadmin/vbv/Dokumente/Bildungsabschluesse/KV/240501_Guide_FC_initiale_assurance_privee_V3.pdf
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Documenter la mise en œuvre 
Apprentis / formateurs pratiques (les formateurs pro-
fessionnels) 

Auto-évaluation  
des compétences opération-
nelles 

Apprentis (les formateurs pratiques et professionnels y 
ont accès) 

Évaluation par un tiers  
Compétences opérationnelles 

Les formateurs pratiques (formateurs professionnels)  
Les apprentis y ont accès. 

 
Remarque sur l'auto-évaluation et l'évaluation externe : 

Lors de l'auto-évaluation et de l'évaluation par des tiers, il s'agit d'une part d'évaluer le 
mandat pratique concret : ce qui est déjà bien réussi, ce qui doit encore être amélioré. 
D'autre part, l'évaluation des cinq critères d'évaluation pour le contrôle de compétences 
en entreprise ou pour la qualification semestrielle peut être complétée pour chaque man-
dat pratique. Il n'est pas obligatoire de le faire pour chaque mandat pratique. Des indica-
tions concrètes de la part de l'apprenti ou du formateur pratique (formateur professionnel) 
constituent des points de repère et facilitent ainsi le remplissage du rapport de formation 
à la fin du semestre (qualification semestrielle).  

2.3 Qualification semestrielle 

Saisie dans time2learn : QUALIFICATION / qualification semestrielle (à partir du début de 
l'apprentissage 2023). 

Le formateur pratique ou le formateur professionnel (selon l'organisation de l'entreprise for-
matrice) est responsable de la qualification semestrielle. Les outils suivants sont à disposi-
tion à cet effet : 

 

Quoi Remarques 
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Informations de 
base 

Informations générales (compétences, dates, etc.) 

Mandats pratiques 
Les mandats pratiques élaborés au cours du semestre concerné 
sont repris par le DOSSIER DE FORMATION et résumés ici. 

Grille de 
compétences 

Les mandats pratiques évalués par les apprentis et les formateurs 
pratiques (formateurs professionnels) au cours du semestre con-
cerné sont résumés ici et présentés de manière claire. 

Entretiens / Notes 

Le formateur pratique (formateur professionnel) peut y consigner 
des notes sur les observations et les entretiens réalisés au cours 
du semestre. Ces notes facilitent une évaluation juste et équilibrée 
des compétences opérationnelles des personnes en formation. Il 
peut choisir que les notes ne soient visibles que pour lui ou aussi 
pour les apprentis. 

Rapport de forma-
tion / Contrôle de 
compétences 

Cette rubrique constitue la base de la qualification semestrielle 
ou du contrôle de compétences en entreprise.  

 
Le rapport de formation / l'attestation de compétences se compose des éléments suivants : 

 

Explications sur les différentes composantes du rapport sur l'éducation : 

Quoi Remarques 

Contrôle de com-
pétences en entre-
prise 

A remplir par le formateur pratique ou le formateur professionnel. 

Le fil conducteur d'entretien et la check-list sont des outils et peu-
vent être utilisés en option. 

Les mandats pratiques ne sont pas évalués individuellement. Ils 
sont pris en compte dans les cinq critères d'évaluation, considérés 
sur l'ensemble du semestre. Les progrès d'apprentissage par rap-
port à l'évaluation des mandats pratiques peuvent être pris en 
compte. 

Les cinq critères d'évaluation - compétences opérationnelles at-
teintes, réflexion sur les points forts et les points faibles, déduction 
des connaissances, motivation et initiative personnelle, collabora-
tion interne et externe active - sont les mêmes pour chaque se-
mestre. Ils s'appliquent à tous les apprentis de commerce de toutes 
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les branches de formation et d'examen et facilitent la surveillance 
uniforme de l'apprentissage par les offices cantonaux de la forma-
tion professionnelle. 

Niveaux de qualité pour les critères d'évaluation : 
L'échelle d'évaluation (3-0 points) a été conservée. La description 
des différents niveaux de qualité a été adaptée. La définition des 3 
points (jusqu'à présent : "attentes dépassées") a notamment été re-
formulée. Pour obtenir 3 points, les apprentis doivent, comme aupa-
ravant, fournir une prestation irréprochable (...réponse complète, 
bonne à très bonne qualité, prestation solide). L'expérience montre 
que plus les apprentis sont encadrés et accompagnés, plus l'évalua-
tion est juste, c'est-à-dire que même une évaluation de 1 ou 2 points 
est alors plus facile à justifier. 

Les auto-évaluations et les évaluations externes réalisées dans le 
cadre des travaux pratiques sont reprises et visualisées ici (cliquer 
sur [+] sous "Evaluations antérieures"). Plus il y a d'évaluations anté-
rieures concernant les cinq critères d'évaluation standardisés, plus 
la qualification semestrielle est simple et rapide. Cela est d'autant 
plus important si celle-ci est effectuée par le formateur qui n'a pas 
encadré l'apprenti sur le lieu de travail.  

Pour le contrôle de compétence en entreprise (CCE), il faut créer un 
PDF, l'imprimer et le faire signer par le formateur, l'apprenti et le re-
présentant légal. Ensuite, le CCE signé est téléchargé dans le Cy-
berdossier sous DOSSIER DE FORMATION. 
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Comportement de 
travail, doc. d'ap-
prentissage  
(rapport de forma-
tion) 

A remplir par le formateur pratique (formateur professionnel).  

Le comportement au travail et le dossier de formation sont éva-
lués par le formateur pratique. L'évaluation n'est pas directement 
prise en compte dans la note d'expérience. Il est recommandé 
d'intégrer - si possible - le comportement au travail dans les cri-
tères d'évaluation notés.   
 
Dans le time2learn / RAPPORT DE FORMATION, les formateurs pro-
fessionnels et pratiques obtiennent un aperçu de l'état des compé-
tences de leurs apprentis (compétences opérationnelles / mandats 
pratiques).  
 
Dans time2learn / RAPPORT DE FORMATION / Cyberdossier, diffé-
rentes prestations d'apprentissage peuvent être documentées, par 
exemple les certificats de langue, les miles supplémentaires, les 
projets internes, etc. L'AFA recommande aux entreprises forma-
trices/apprentis d'utiliser cette application. Certaines entreprises 
formatrices ont donné des instructions détaillées à leurs forma-
teurs professionnels et pratiques concernant la tenue du dossier de 
formation ou du Cyberdossier. 
 
Une évaluation générale peut être effectuée ici au point 2.2 "Docu-
mentation d’apprentissage", c'est-à-dire dans le cadre de la qualifi-
cation semestrielle. Les évaluations précédentes sont affichées (cli-
quer sur [+]). 
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Chiffre 3 : Prestations à l’école professionnelle et aux CI : si aucune 
note n'est encore disponible ou si aucune évaluation ne peut être 
faite, il est possible de cliquer sur "Sans évaluation" : 

 

Pour le rapport de formation, il faut créer un PDF, l'imprimer et le 
faire signer par le formateur, l'apprenti et le représentant légal. En-
suite, le rapport de formation signé est téléchargé dans le Cyber-
dossier sous DOSSIER DE FORMATION. 
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Évaluation par les 
apprentis  
(Rapport de for-
mation) 

A remplir par l’apprenti. 

L'apprenti saisit ici son appréciation de la formation et de l'enca-
drement par le/les formateur(s) pratique(s) et professionnel(s). 

Objectifs / me-
sures (Rapport de 
formation) 

Si, lors de la qualification semestrielle, il est constaté que l'ap-
prenti a besoin d'être amélioré, des objectifs et des mesures con-
crets sont définis.  
Les objectifs et les mesures du semestre précédent  
sont examinés et ceux du semestre suivant sont formulés.  

Finalisation / 
Transmission des 
notes 

Après la finalisation de la qualification semestrielle, les notes doi-
vent être transmises à la BDEFA2 : 

time2learn : QUALIFICATION / Transmettre notes 

 

 


